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Rejoignez nous sur : 

http://www.cfecgc-alcatel-lucent.org 

 

Sondage CFE-CGC :  
 

1. L’emploi après le rachat par Nokia. 
 

2. Les accords 
 

3. Les salaires 
 

 

Le 24 septembre, la Direction a annoncé en 
CCE le versement de 1,7 millions d’euros à 
répartir sur l’ensemble des salariés ALU-I au 
titre de la participation 2010. 

 

 

La CFE-CGC revendique :  

• Un bonus pour tous (après intégration du 13ème mois pour les mensuels). 

• Des augmentations et des primes (astreintes, volontariat,…) en rapport avec le niveau de salaire,  y 
compris en cas de Plan de Sauvegarde de l’Emploi (PSE) ou de Plan de Départs Volontaires (PDV). 

• Un  bonus individuel et d’équipe indépendant des parts Business et Corporate, de 100% pour les bas 
salaires à 50% pour les plus hauts. 

• Des composantes de la rémunération complémentaires au salaire : participation, intéressement, 
actions gratuites & stock-options, CET monétisable, épargne salariale abondée… 

• Une application du ‘Level & Grade’ Nokia encadrée par les usages Alcatel-Lucent International : pas 
de blocage de salaire ou de réduction de bonus automatiques… 

• Un déroulement de carrière sans plafond de verre et le salaire associé prenant en compte l’expertise, 
l’ancienneté et le niveau de responsabilité. 

La CFE-CGC condamne : 

• La décision unilatérale de la Direction de supprimer plus de 40% du bonus Cadre 2014 (part 
Corporate). 

• La menace de la Direction d’appliquer 0% d’augmentation à tous les salariés si une organisation 
syndicale la poursuivait en justice sur cette spoliation du bonus. 

• L’insuffisance du rattrapage 2015 loin de compenser les pertes de pouvoir d’achat depuis 2011. 

La CFE-CGC a obtenu : 

• 2,55% d’augmentation moyenne après 5 années de vaches maigres. 

• Une augmentation du bonus de 5% à 10% pour les cadres pos. II & IIIA, versé 
dès 2016 (revendiquée par la seule CFE-CGC).  

• De plus, la CFE-CGC à été la première à dénoncer le montant scandaleux des 
indemnités de départ de M. Combes, et ses arguments, repris par les médias 
et les politiques, ont obligé ce dernier à revoir significativement ses 
prétentions.  

 
 

 
La CFE-CGC, le pouvoir de défendre vos intérêts 


